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Enfants à pathologies spécifiques
Question écrite n° 37859

Texte de la question

Mme Alexandra Valetta Ardisson attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la situation
des enfants à pathologies spécifiques dont les signes physiques peuvent laisser croire à des actions de
maltraitance de la part des parents. En effet, leurs séquelles sont physiques et peuvent être assimilées à des
blessures : ecchymoses, poches sanguines, déformation physique, griffures. Ces maladies rares sont encore
peu connues voire méconnues par une partie du monde médical et de la protection de l'enfance. Certains
parents ont été accusés à tort de maltraitance et se retrouvent séparés de leur enfant comme cela semble être
le cas de parents de la circonscription de Mme la députée qui l'ont interpellée à ce sujet. Cette période de
séparation peut durer plusieurs mois, voire des années, le temps de justifier de la maladie de leur enfant ou de
déterminer l'origine de leurs maux. Elle souhaiterait savoir ce qui pourrait être mis en œuvre pour éviter qu'au
drame de la maladie s'ajoute le drame de la séparation.
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